Dommage interet suite a arréte de cour
d’appel date de prescripti

Par Encoremoi, le 10/04/2018 a 01:17

Bonjour, mon ex-mari a été condamné a me verser des dommages intéréts par un arrét de
cour d’appel en avril 2002.rnQuand y aura-t-il prescription svp? Merci.

Par chaber, le 10/04/2018 & 07:26

BonjourrnrnAvez-vous fait signifier le jugement dans les 6 mois?rnrnSi oui il vous faut réagir
tres vite:rnla loi n°2008-561 du 17 juin 2008 a ramené les délais de prescription a 10 ans, soit
18 juin 2018
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